
 

 

 

 

DEPARTEMENT  DU  MORBIHAN 
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ESPACES NATURELS SENSIBLES 

DELIMITATION DE ZONE DE PREEMPTION 

COMMUNE DE LA TRINITE SUR MER 

 
--- 
 
 

AVIS 

 

 

 

Le public est informé que la délibération de la Commission permanente du conseil départemental du 

Morbihan en date du 8 décembre 2023 a été publiée le 9 février 2024 dans deux journaux (Ouest-

France et Télégramme). 

 

Cette délibération concerne la création sur la commune de La Trinité sur Mer d’une zone à l’intérieur de 

laquelle le département du Morbihan peut exercer le droit de préemption prévu aux articles L 113-8 et 

suivants du code de l’urbanisme. 

 

A compter de la dernière publication de cette délibération (9 février 2024), toute aliénation à titre 

onéreux (notamment vente de gré à gré, adjudication, échange ou apport en société) d’un immeuble 

situé à l’intérieur de la zone de préemption doit être précédée d’une déclaration du propriétaire faisant 

connaître au Président du conseil départemental du Morbihan son intention d’aliéner et les conditions 

de l’aliénation. 

 

La copie de cette délibération ainsi que le plan de la zone de préemption pourront être consultés en 

mairie de La Trinité sur Mer ainsi qu’à l’hôtel du département, sis rue Saint-Tropez à Vannes, aux 

heures habituelles d’ouverture au public. 
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